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AVIS DE RADIATION  
 
 
 
AVIS est par les présentes donné que le Conseil d’administration du Barreau du Québec, à sa séance du 26 
octobre 2023 a, en vertu du devoir lui étant imposé par l'article 85.3 du Code des professions, prononcé 
la radiation des membres ayant fait défaut d’avoir effectué le paiement de cotisations dans le délai 
imparti. 
 
Le Conseil d’administration du Barreau du Québec a prononcé la radiation des personnes suivantes : 
 
 

M. Essozimna Tchabou 317414-0  Abitibi-Témiscamingue 

Mme Audrey Milette 343380-3  Outaouais 

Mme Olena Wynnycky 200206-0  Outaouais 

M. Denis Royal, à la retraite 179460-4  Laurentides—Lanaudière 

M. Alain Lessard 204494-3  Montréal 

Mme Andréa P. Morrison, à la retraite 192851-1  Montréal 

M. Brian Charles Elkin 184844-5  Montréal 

M. Brian Salpeter 194822-9  Montréal 

Mme Claudia Langdeau 291778-5  Montréal 

M. Etienne Daignault 277128-4  Montréal 

M. Étienne Dupont 320241-1  Montréal 

Mme Isabelle Faulkner 193421-0  Montréal 

Me Jérémy Lemieux-Vallée* 295983-6  Montréal 

Me Martine Guimond* 200089-0  Montréal 

Me Nalini Vaddapalli* 254398-2  Montréal 

M. Sébastien Larrivée 309767-6  Montréal 

Me Bruno Blackburn* 185143-8  Québec 

M. Hubert Monaghan 186153-1  Québec 

Mme Mélissa Djédjé 334445-2  Richelieu 

Me Yoann Normandeau* 292317-3  Richelieu 

Me Anna Mancuso* 200129-2  Laval 

Mme Johara Obaid 296696-4  Laval 
 
 
 
 
      Montréal, le 30 octobre 2023 
 
 
      Catherine Ouimet, avocate, MBA 
      Directrice générale 
 
 
*Lorsque le nom d’une personne est suivi d’un astérisque, cela signifie qu’elle s’est réinscrite depuis 
la radiation et est maintenant membre en règle du Barreau du Québec. 
 
Veuillez communiquer avec le Tableau de l'Ordre du Barreau du Québec (Montréal : 514 954-3411; 
sans frais : 1 844 954-3411 afin de vérifier si la personne dont le nom n’est pas suivi d’un astérisque 
a régularisé sa situation depuis le 30 octobre 2023. 
 
 


